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chansons: La chanson de l'armailli, 1851. — Aux vieux
de la vieille (J. Morax). — Noël chez les soldats.
— Lo priîdzo et l'iguié (Marc à Louis). — Formules
épistolaires ou Créancier et débiteur. — Tous suisses.
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LES DEUX NEUCHATEL

Il y a deux villes en Europe célèbres sous le
même nom; l'une est chez nous, en Suisse,
et l'autre en Normandie. Cette homonymité

a donné lieu à une équivoque assez comique.
M. B. de Saint-Elme, conseiller à la cour royale
de Dijon, voulant connaître la moderne Neus-
trie, était venu jusqu'à Rouen, où quelques
parlementaires le reçurent avec les prévenances,
les égards et les cérémonies que l'on se
prodigue entre confrères pour se témoigner une
considération réelle ou simulée. Aux repas
qu'on lui donna, Saint-Elme distingua de tous
petits fromages en bondons qui lui parurent
crémeux et d'une pâté très fine.

— De quel pays les tirez-vous? dit-il à son
amphitryon.

— De Neuchâtel.
— Parbleu 1 j'en suis charmé; j'ai dans cet

endroit un correspondant, et je lui écrirai de
m'en envoyer à Dijon.

Le conseiller écrit effectivement et demande
quinze douzaines de fromages. C'est assez, dit-
il, pour les faire connaître à mes amis, et je
serai toujours a même d'en redemander. Quelques

jours après, il retourne en Bourgogne, où
les fonctions de sa charge le rappelaient. Un
jour qu'il recevait les membres de la chambre
dans laquelle il siégeait, son maître d'hôtel,
pâle, presque tremblant et l'air effaré, vient au
milieu du dîner.lui dire à l'oreille :

— Monsieur, monsieur, voilà les fromages de
Neuchâtel qui arrivent.

— Ahl tant mieux j'aurai le plaisir d'en offrir
à mes collègues; faites-en servir six sur la table.

— Comment, monsieur, six
— Oui, six ou huit sur une assiette; les autres,

vous les mettrez dans l'armoire de l'office.
— Monsieur plaisante ; cela est impossible.
— Et pourquoi, s'il vous plaît?
— Monsieur, c'est qu'un seul fromage, grand

comme une meule de moulin, ne peut tenir
dans une assiette, et qu'on ne saurait mettre
dans une armoire les cinq grandes charrettes
qui sont dans la cour de l'hôtel.

— Qu'est-ce à dire cinq charrettes
— Voyez plutôt, monsieur, répond le maître-

d'hôtel en lui donnant la lettre de voiture qui
monte à une somme considérable.

Le pauvre Saint-Elme s'aperçoit, mais trop
tard, qu'il a pris la Suisse pour la Normandie,
et qu'il a effectivement demandé quinze
douzaines de fromages aussi grands que ceux de
Gruyère. Concevez, s'il est possible, l'embarras
et la confusion de ce malheureux conseiller au
milieu de cette cargaison de fromages capable
d'approvisionner plus de soixante épiciers de
province I II s''en défit à perte, et reconnut qu'il

eût mieux valu pour lui employer cet argent à

apprendre la géographie.
Une autre aventure non moins singulière

arriva dans le Neuchâtel normand : on était à

cette époque où le numéraire, presque entièrement

disparu de la circulation, ne permettait
plus que Ies échanges en nature à ceux qui
n'avaient pas confiance dans les assignats. Une
troupe de comédiens ambulants vint donner
quelques représentations à Neuchâtel, et pour
attirer les spectateurs, ils avaient mis leurs
places à 20 ou 10 sous, payables soit en monnaie,

soit en fromages. La vielle baronne d'Ou-
treville, retirée dans son donjon, à deux lieues
de Neuchâtel, entend parler avec éloquence de
ces comédiens. Un grand acteur sec et maigre,
nommé Dorval, le directeur de la troupe, était,
disait-on, très pathétique dans le rôle de don
Juan du Festin de Pierre. « Je le verrai, dit la
baronne d'Outreville », et elle fait mettre à une
antique carriole deux chevaux de son fermier.
Blaise la conduit au théâtre; mademoiselle
Gertrude, sa femme de chambre, avec la petite
Nicole sa filleule, et la Jeunesse, son vieux
domestique, la suit. Pour régaler tout son monde,
elle avait péniblement tir^ de son escarcelle un
louis gardé depuis le mariage de Louis XV.
Arrivée au bureau, elle demande quatre
premières places, et donne le louis chéri. Paillasse,
qui fait à la porte le rôle de contrôleur, lui
remet poliment quatre billets. « Rendez à
madame son reste I » s'écrie-t-il, et à l'instant on
porte dans la carriole quatre cents petits
fromages représentant les 20 francs de surplus.
A la vue des huit paniers qui renferment cette
singulière monnaie, la baronne jette les hauts
cris; elle prétend qu'on insulte sa qualité : ses

gens ne peuvent s'empêcher de rire; Ia foule
entoure sa voiture ; les lazzis, les quolibets partent

de tous côtés ; ce ne sont que des éclats,
des bouffées de la plus grosse gaieté. Madame
d'Outreville a des fromages jusqu'au menton;
impossible au milieu de cette cohue de se montrer

dans la salle, se fâcher aurait augmenté les
huées. La baronne sent tout le désavantage de
sa position; elle prend son parti en femme qui
sait vivre, elle s'efforce da rire aussi, et retournant

à son donjon, dit aux plaisants :

— Au revoir, mes bons amis, voilà ma provision

faite pour l'année.

Du second au troisième. — On danse chez
le locataire du troisième étage. Il est deux heures

du matin. Le locataire du second n'a pu
encore fermer l'œil. Il monte au troisième et
frappe à la porte.

— Qui est-là demande une voix,vtandis que
le guichet s'entr'ouvre.

— C'est moi, le locataire du second.
— Eh bonsoir. Quel bon vent vous amène, à

ces heures
— Vous devriez plutôt dire bonne nuit.
— C'est vrai. Alors
— Alors, je venais pour vous dire qu'il n'y a

pas moyen de dormir. Je ne vous empêche pas
de"danser, mais veuillez prier vos invités
d'enlever au moins leurs chaussures.

NOS VIEILLES GHANSONS
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La chanson de l'armailli, 1851.
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1. No z'au-tré dzein dé la mon-ta-gne,
Z. Ne cao - le rein dein la tsao-dai - re,
3. Vai, mâ s'on fâ la mot - ta gras-sa,

m-h*-
-=)- M

r-7 f r
Nou-trontrou-pé no faut soi-gnî; Le va-tsé

Ka no vol •lien rein é - cré- mâ Et pu • ta-
N'a rein, rein de quiet bo - rat - tâ,] Et pi lo

rrrré=î=e
1 i 1

mm
san nou-trè com-pa-gné Et ne faut rein lâo
dann'aus-si pas poai - re Que lo fré ne bail-
pe bio de la far - ça N'ein rein de cran - mâ
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z'es - par - gni, Et ne faut rein lao
lai pas gras, Que lo fré ne bail-
po sou - pâ, N'ein rein de cran - ma
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z'es - par - gnî.
lai pas gras,
po sou - pâ.

Al - lein, bou-bé - lion,
Al - lein, va-lot - tet,

Cais - té, ber- de - cliet,
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you! Ein co-tsein lo seil-Ion, you! L'est dza l'hao-
you 1 Et vo, felhie et va - let, » » »

you! A - lâ dan cor-na - tâ, » » »
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ra d'a-riâ, Dé-pa-tzi-vo don d'à - liau - bà.
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AUX VIEUX DE LA VIEILLE t

Le
landsturm est sous les armes. Comme l'é

1ite, comme la landwehr, lui aussi acquitt
son tribut de dévouement envers la pa

trie. Ainsi l'ont voulu les événements.
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